
Le site facilite pour le citoyen l’accès au droit tout en offrant de nouvelles 
fonctionnalités aux experts juridiques. Restant à l’écoute des utilisateurs, 
Légifrance évolue régulièrement et propose de nouveaux services visant 
une recherche simplifiée. Depuis cette année, sont également à disposition 
des tutoriels vidéos « Cas d’usages » guidant, pas à pas, les recherches sur le 
site.

Créé en 1999, le site Légifrance met gratuitement à dispo-
sition de tous le droit national en vigueur (Constitution, 
codes, lois, décrets, arrêtés), le Journal officiel et l’essentiel 
de la jurisprudence nationale.

Le service public de  
la diffusion du droit

Légifrance

www.legifrance.gouv.fr

Les nouveautés majeures 2022 sont les suivantes :

L’ajout des plans de classement de la jurisprudence administrative et judiciaire 
La refonte des pages de recherche avancée de la jurisprudence administrative et 
judiciaire (dont le repositionnement des critères de recherche selon leur importance 
et fréquence d’usage)
Un onglet « versions » sur les articles des textes du fonds Journal officiel
Une numérotation des textes dans le résultat de recherche de toutes les 
jurisprudences 
La conservation du surlignement lors de la navigation dans les textes de 
jurisprudence lorsque celui-ci a été sélectionné une première fois 
L’interprétation du tiret comme un espace dans la recherche



Un accès simplifié aux données 
économiques : modernisation des 
sites BODACC.fr, BOAMP.fr et Journal-
officiel.gouv.fr

Actualités Actualités Actualités Actualités Actualités Actua

Dans le prolongement de l’ouver-
ture des données via les API en 
2021, la direction de l’information 
légale et administrative poursuit 
son objectifs: simplifier l’accès aux 
données économiques. Cette année, 
elle opère une refonte de ses sites 
économiques, le site du Journal 
Officiel, le BODACC.fr - 3,4 millions 
d’annonces publiées en 2021 et le 
site du BOAMP.fr - 145 159 annonces 
publiées en 2021. Au-delà d’assurer 
la transparence de la vie écono-
mique et financière des entreprises, 
la publication et la valorisation de 
ces données soutiennent l’innova-
tion économique, la recherche, la 
création de valeur et le développe-
ment de nouveaux usages, essentiels 

Chiffres-clés (2021)

aux entreprises. Dans la nouvelle ver-
sion du BODACC.fr, des filtres sont 
disponibles à tout moment pour 
affiner la recherche. Sur les avis de 
« Rétablissement personnel », il est 
maintenant possible de sélectionner 
une période de parution ainsi que 
de trier les résultats par nom. Sur le 
site BOAMP.fr, l’internaute accède 
directement aux marchés de four-
nitures, services ou travaux grâce à 
de nouveaux critères de recherche. 
Les deux sites ont simplifié l’accès au 
service d’alerte. 
Pour une meilleure expérience 
utilisateur, les sites économiques, 
BODACC.fr, BOAMP.fr et Journal 
officiel.gouv.fr sont désormais sous 
le Système de Design de l’Etat.

389 
millions de 

pages vues sur 
Légifrance

126
millions de 
visites sur 
Légifrance

120 268 
abonnés au 

Sommaire du 
JORF

2.7 
millions 

de visites 
sur le JOAFE



Le Journal officiel de la République 
française (JORF)

Le Journal officiel contient 
les textes législatifs et 
réglementaires (lois, 
ordonnances, décrets, 
arrêtés, décisions...). 
Il est sous-titré 
«sLois et décretse» et 
est publié du mardi 
au dimanche sauf les 
lendemains de jours 
fériés.

Le Journal officiel des associations et 
fondations d’entreprise (JOAFE)

Le Journal officiel  des 
associations et fondations 
d’entreprises (JOAFE) 
est un hebdomadaire 
qui publie les annonces 
relatives aux associations 
loi 1901, associations 
syndicales de 
propriétaires, fondations 
d’entreprise, fonds 
de dotation, fonds de 
pérennité et fondations 
partenariales, depuis  
le 2 janvier 1985. 



Garantir la transparence économique et 
financière
La DILA contribue à garantir la transparence de la vie publique à travers  
la publication d’informations légales, économiques et financières relatives à la vie 
des entreprises et au milieu associatif, avec le : 
Bulletin officiel des annonces des marchés publics (boamp.fr) 
Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales (bodacc.fr) 
Bulletin des annonces légales obligatoires (journal-officiel.gouv.fr) 
Mécanisme officiel français de stockage centralisé des informations réglementées 
des sociétés cotées (Info-financiere.fr)

La direction de l’information légale et administrative (DILA) est une administration centrale placée sous l’autorité du 
Secrétaire général du Gouvernement au sein des services du Premier ministre. Elle exerce les missions de diffusion légale, 
d’information administrative et d’édition publique et, à ce titre, gère de nombreux sites parmi lesquels legifrance.gouv.fr, 
service-public.fr, vie-publique.fr, ainsi que boamp.fr et bodacc.fr. www.dila.premier-ministre.gouv.fr

www.legifrance.gouv.fr


